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PREF ET DU MOR BIH AN

Préfecture

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la réglementation et de la vie citoyenne

AVIS

La Commission Départementale d'Aménagement Commercial du Morbihan 

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations en date du 17 novembre 2016 prises sous la présidence de M. Pierre-Emmanuel
PORTHERET, Secrétaire Général, représentant le Préfet, empêché ;

Vu le code de commerce, notamment son titre V relatif à l’aménagement commercial ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  l'arrêté préfectoral du 10 avril 2015, instituant la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) ;

Vu    la demande formulée la SCI KLEVANNES, représentée par Monsieur Frédéric BOTTONE, tendant à obtenir l'autorisation de
créer, sur les parcelles cadastrées BO 22, 25, 26, 405, 406, 407, 408, 409, 410, 411, 412 et 413, une cellule commerciale spécialisée
en équipement de la personne d’une surface de vente de 2 003 m² à l’enseigne « H & M », rue du Mené à VANNES (56000) ;

Vu la demande de permis de construire n° 056 260 13 Y 0194 déposée le 5 août 2016 à la Mairie de VANNES ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016, annexé au procès-verbal, précisant la composition de la Commission Départementale
d'Aménagement Commercial du Morbihan pour l'examen de la demande susvisée ;

Vu le rapport d'instruction présenté par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Après qu'en aient délibéré les membres de la commission, assistés de Mme PFEIFFER, représentant le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer ; 

CONSIDERANT  que  ce  projet  est  compatible  avec  le  SCOT  du  Pays  de  VANNES  approuvé  le  21  décembre  2006,  révisé  le
16 février 2012 et qu’il répond aux objectifs du document d'orientations générales en matière d’offre commerciale ;

CONSIDERANT que l’implantation de cette unité commerciale dédiée à l’équipement de la personne, qui consiste au réemploi d’une
friche commerciale,  aura pour effet  de dynamiser l’attractivité du centre-ville de VANNES et participera au rééquilibrage de l’offre
commerciale entre les zones périphériques (notamment ouest) de l’agglomération vannetaise, et le cœur de ville ;

CONSIDERANT que l'implantation de cette nouvelle enseigne n’aura pas d’impact sur le flux de circulation actuel dont la clientèle
fréquente dans sa majorité le centre-ville et notamment la rue du Mené déjà dotée de nombreuses enseignes d’équipement de la
personne ;

CONSIDERANT que le nouveau magasin sera également accessible par tout moyen de transport, notamment par les transports en
commun ;

CONSIDERANT que ce projet conforme à la RT 2012 entraînera la mise en œuvre dans cet établissement de plusieurs mesures liées
au développement durable afin de réduire les consommations d'énergie (Chauffage et climatisation par pompes à chaleur air/eau
réversibles et performantes, éclairage basse consommation, toiture végétalisée permettant de retenir partiellement les eaux de pluie,
sanitaires hydro-économes, détection infrarouge sur les robinets) ;
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A   DECIDE

d'émettre un avis favorable à la demande susvisée par :

9 votes favorables

Ont voté pour l'autorisation du projet :
- M. Lucien JAFFRE, représentant le Maire de Vannes
- M. Jean LUTROT, Vice-Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Vannes
- Mme Nadine FREMONT, représentant le Président du Conseil Départemental
- M. Raymond QUILLERE, Maire de Bieuzy, représentant les maires au niveau départemental
- M. André FEGEANT, Président de la communauté de communes de Questembert
- Mme Annie BONNEC, personnalité qualifiée dans le domaine de la consommation et protection des consommateurs
- Mme Annick BLOUET, personnalité qualifiée dans le domaine de la consommation et protection des consommateurs
- Mme Danièle PELLARIN, personnalité qualifiée dans le domaine du développement durable et de l’aménagement du territoire
- Mme Camille HANROT-LORE, personnalité qualifiée dans le domaine du développement durable et de l’aménagement du territoire

En conséquence, la Commission Départementale d’Aménagement Commercial émet un avis favorable à la demande formulée par la
SCI KLEVANNES, représentée par Monsieur Frédéric BOTTONE, tendant à obtenir l'autorisation de créer, sur les parcelles cadastrées
BO 22, 25, 26, 405, 406, 407, 408, 409, 410, 411, 412 et 413, une cellule commerciale spécialisée en équipement de la personne
d’une surface de vente de 2 003 m² à l’enseigne « H & M », rue du Mené à VANNES (56000).

le Préfet, Président de la commission départementale        
d'aménagement commercial

Par délégation,
Le secrétaire général

Pierre-Emmanuel PORTHERET

NOTA : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant la Commission Nationale d'Aménagement Commercial (CNAC). La saisine de la CNAC
est un préalable obligatoire à un recours contentieux à peine d'irrecevabilité de ce dernier (art. L752-17 du code de commerce). Pour les tiers ayant
intérêt à agir, le délai de recours est d'un mois à compter de la plus tardive des mesures de publication de la présente décision (annonces légales).
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PREFET DU MORBIHAN 

 
ARRETE 

 
Portant mise en œuvre du service minimum du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

- 
Le Président du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan 

 
VU le Code Général des Collectivités territoriales ; 
VU le Code Pénal et notamment l’article R642-1 ; 
VU le Code de justice administrative ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996, relative aux Services d’Incendie et de Secours ; 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 
VU le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ; 
VU le décret n°97-1225 du 26 décembre 1997, relatif à l’organisation des Services d’incendie et de Secours ; 
VU l’arrêté Préfectoral du 7 février 2014 relatif au Schéma Départemental d’analyse et de couverture des risques ; 
VU l’arrêté Préfectoral du 1 avril 2016 portant approbation du règlement opérationnel du corps départemental des sapeurs-pompiers du 
Morbihan ; 
VU le préavis de grève déposé par les syndicats UNSA-SDIS et FA SPP PATS pour un arrêt de travail du jeudi 24 novembre 2016 00h00 
au vendredi 25 novembre 2016 à 08h00; 
Considérant que la mission de service public de sécurité des personnes et des biens rend nécessaire la continuité de l’instauration du 
service minimum pour le SDIS 56 ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : Afin de permettre au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Morbihan et à son Corps Départemental 
(CDSP) d’assurer les missions qui leur incombent, il est mis en place un service minimum du jeudi 24 novembre 2016 00h00 au vendredi 
25 novembre 2016 à 08h00. 
 
Article 2 : Le service minimum est assuré sur la base des effectifs mentionnés dans les articles suivants. En cas de besoin, les personnels 
grévistes concernés sont nominativement appelés, rappelés ou maintenus dans leur poste sur ordre de leur supérieur hiérarchique. Il est 
donné à cette fin délégation au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, et en son absence ou en cas 
d’empêchement au Directeur Départemental Adjoint, aux chefs de groupement, aux chefs de centre ou leur adjoint, aux chefs de site, 
chefs de colonne et chefs de groupe. 
 
Article 3 : Les personnels sapeurs-pompiers professionnels requis sont tenus d’assurer les tâches et missions confiées, notamment : 

- la vérification des matériels et engins, 

- le maintien en état opérationnel des outils de travail (selon l’organisation locale du lieu de travail), 

- le maintien en état physique des personnels, 

- la formation et maintien des acquis, 

- les opérations et la gestion administrative rattachée. 
 
Article 4 : Le service minimum opérationnel est assuré par les effectifs suivants : 

- le DDSIS ou son adjoint, 

- l’officier CODIS, 

- le chef de salle CTA/CODIS, 

- le chef de site, 

- 3 officiers dont au minimum 1 chef de colonne et 1 chef de groupe - Groupement de Lorient, 

- 1 chef de colonne – Groupement de Vannes, 

- 1 chef de colonne – Groupement de Pontivy, 

- 1 chef de groupe – CIS Vannes 

- les sapeurs-pompiers professionnels non officiers mentionnés dans le tableau ci-dessous incluant un nombre 
suffisant d’encadrement, de conducteurs et de spécialistes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREF2016/112 
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Par anticipation, en cas de situation exceptionnelle (évènements climatiques, violences urbaines, nombreuses interventions….), le 
Directeur d’astreinte est autorisé à augmenter l’effectif minimum de grève dans la limite des potentiels opérationnels journaliers définis 
dans le règlement opérationnel du SDIS 56. 
 
Article 5 : Concernant le service CTA/CODIS, les personnels administratifs et techniques requis sont tenus d’assurer les tâches et 
missions confiées dans le respect des règles définies : 

- aux opérateurs CTA, notamment le traitement des demandes de secours lors des prises d’appels 18/112, 
l’engagement des secours ou l’orientation des appels vers le service compétent, 

- aux opérateurs CODIS, notamment la supervision, le suivi et la coordination de l'activité opérationnelle, 

- le maintien en état opérationnel des outils de travail, 

- la formation et maintien des acquis, 

- la gestion administrative rattachée à ces missions notamment la rédaction du BRQ, de la feuille de garde de la chaîne 
de commandement, le recensement des effectifs de spécialistes, le suivi des véhicules indisponibles, la réalisation 
des tests radio, la rédaction des rapports d’intervention, le suivi des CRSS, l’activation de la salle de commandement 
et de débordement le cas échéant. 
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Article 6 : Le service minimum opérationnel du CTA/CODIS est assuré par les personnels administratifs et techniques mentionnés dans 
le tableau ci-dessous. 
 

 
 
Article 7 : Par anticipation, en cas de situation exceptionnelle (évènements climatiques, violences urbaines, nombreuses interventions….), 
le Directeur d’astreinte est autorisé à augmenter l’effectif minimum de grève, selon les dispositions mentionnées dans le tableau ci-
dessous. 
 

 
 
Article 8 : En cas de refus d’obtempérer aux ordres de réquisitions, les agents s’exposent à des sanctions disciplinaires, sans préjudice, 
de l’application des dispositions du code pénal. 
 
Article 9 : Le Directeur du service départemental d’incendie et de secours, commandant le corps des sapeurs-pompiers du Morbihan et 
le Directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
affiché dans les centres d’incendie et de secours et les services concernés. Il sera publié aux recueils des actes administratifs du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan et de la préfecture du Morbihan. 
 
 
 
Fait à Vannes, le 16 novembre 2016 
 
 
 
Le Président du Conseil d’administration 
Gilles DUFEIGNEUX 
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Le Préfet 
Raymond LE DEUN 
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